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DDFIP du Doubs

25-2018-09-01-009

Délégation de signature en matière de contentieux et

gracieux fiscal de Mme Michèle CHAMEL, comptable,

Responsable de la Trésorerie de

Mouthe-Labergement-Jougne.Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal de Mme Michèle CHAMEL,

comptable, Responsable de la Trésorerie de Mouthe-Labergement-Jougne à ses collaborateurs.

DDFIP du Doubs - 25-2018-09-01-009 - Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal de Mme Michèle CHAMEL, comptable,
Responsable de la Trésorerie de Mouthe-Labergement-Jougne. 6



Le comptable, responsable de la trésorerie de MOUTHE-LABERGEMENT-JOUGNE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le  décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme BERTHET Sylvie, contrôleur, adjointe au
comptable chargé de la trésorerie de MOUTHE-LABERGEMENT-JOUGNE :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de
poursuites et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 10 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de
poursuites  et  portant  remise,  modération  ou rejet,  dans  la  limite  précisée  dans le  tableau  ci-
dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer,
les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

DDFIP du Doubs - 25-2018-09-01-009 - Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal de Mme Michèle CHAMEL, comptable,
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

FARGEAU Camille Agent
administratif
principal

5 000 euros 12 mois 6 000 euros

GENCE Eric Agent
administratif

5 000 euros 12 mois 6 000 euros

MANGIN Alexandre Agent
administratif

     5 000 euros      12 mois      6 000 euros

Article 3

Le présent arrêté prend effet le 01/09/2018 et sera publié au recueil des actes administratifs du
département du DOUBS

A MOUTHE, le 01/09/2018
Le comptable public,
Michèle CHAMEL
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

25-2018-10-18-006

Dérog RD SARL CEIRA du 18-11 au 30-12-2018
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

25-2018-10-18-004

Dérog RD SAS STEIM du 18-11 au 30-12-2018
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

25-2018-10-18-005

Dérog RD SIRMA SERVICES du 18-11-2018 au

24-03-2019
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DIRECCTE UT25

25-2018-10-18-008

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne "A2MICILE BESANCON NORD"

n°SAP502252786
Récépissé de déclaration SAP

A2MICILE BESANCON NORD
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DIRECCTE UT25

25-2018-10-18-007

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne "DIYJP"

n°SAP450068507
Récépissé de déclaration SAP

DIYJP
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2018-10-15-002

arreté de subdélégation d'ordonnancement secondaire de

Mme Annie TOUROLLE
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Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs

25-2018-10-16-002

Arrêté portant délégation de signature à M. Pierre ROYER,

Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur

Départemental des Finances Publiques du DoubsArrêté portant délégation de signature à M. Pierre ROYER, Administrateur Général des Finances

Publiques, Directeur Départemental des Finances Publiques du Doubs
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Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs

25-2018-10-17-006

Décision de délégation de signature au responsable du pôle

gestion fiscale ainsi qu'au responsable départemental

risques et auditDécision de délégation de signature au responsable du pôle gestion fiscale ainsi qu'au

responsable départemental risques et audit
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Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs

25-2018-10-19-001

Décision de délégation donnée aux agents du service

Budget Logistique Immobilier en matière de validation

dans l'application CHORUS de la Direction

Départementale des Finances Publiques du Doubs

Décision de délégation donnée aux agents du service Budget Logistique Immobilier en matière de

validation dans l'application CHORUS de la Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs
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Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs

25-2018-10-17-007

Décision de délégation générale de signature au

responsable du pôle gestion publique
Décision de délégation générale de signature au responsable du pôle gestion publique
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Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs

25-2018-10-17-008

Délégation de signature pour la gestion de la cité

administrative Sarrail à Besançon
Délégation de signature pour la gestion de la cité administrative Sarrail à Besançon
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Direction Départementale des Territoires

25-2018-10-08-049

Subvention PDASR 2018 

Subvention PDASR 2018 accordée au Lycée Lasalle de LEVIER (25)
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^
Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBUQUE FRANÇAISE
PREFETDUDOUBS

Direction départementale des territoires du Doubs
Service coordination, sécurité, conseil aux territoires
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

Attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2018

LE SECRETAIRE GENERAL
PREFET DU DOUES PAR INTERIM

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d'Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

* » *. î*

Vu les aetions retenues dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière
(PDASR) au titre de l'année 2018 ;

Vu le projet présenté par le Lycée Lasalle domicilié l place Alexis et Nestor Cretin à LEVIER
(25)

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-08-21-014 du 21 août 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2018-09-10-006 du 10 septembre 2018 portant subdélégation de
signature à M. Damien DAVID, chef de l'unité sécurité routière, gestion de crises, transports ;

ARRÊTE

Article l :

Il est attribué une subvention de trois cents euros (300,00 ), imputée sur le programme 207,
activité 0207-0202-0102, au Lycée Lasalle pour la mise en place d'une journée de sensibilisation
aux nsques routiers.

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03, 81. 65, 62. 01
www.doubs. ouv. fr
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Article 2 :

Le montant de la subvention sera versé à la notification du présent arrêté sur le compte dont les
références suivent :

  
SIRET : 778 320 390 00017

  
IBAN : FR76 1250 6200 1411 4089 8901 026

BIC : AGRIFRPP825

Article 3 :

Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l'un ou l'autre des cas suivants :
l'action retenue au PDASR n'est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
le bilan financier à l issue de cette action n est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires - Pôle sécurité routière ;
la subvention est utilisée de façon non conforme à l objet.

Article 4 :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à Monsieur le Directeur du LAPT Lassale de Levier.

Fait à Besançon, le ^g QCY ^fi<]

Pour le Secrétaire Général

Préfet du Doubs par intérim
et par délégation,

Le chef de l unité sécurité routière,

gesti e e , transports,

'-& ien

IMentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice admuùstrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

2/2
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-10-24-009

ACCA CHAUX LES PASSAVANT - abrogation mise en

réserve étang
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Liberté . é^oîili * Frawnitt
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUE S

Direction Départementale des Territoires

Sen/ïce : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018
ABROGEANT LA MISE EN RESERVE

DU PERIMETRE DE PROTECTION AUTOUR D'UN ETANG
ACCA CHAUX LES PASSAVANT

VU le Code de l'Environnement Livre FV, titre II et notamment les articles L 422-23 et R 422-
82 et suivants ;

VU la décision préfectorale  3572 en date du 4 août 1988 portant mise en réserve d'un
périmètre de protection autour d'un étang sur le territoire de l'Association Communale de
Chasse Agréée de CHAUX LES PASSAVANT ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU le compte rendu de rassemblée générale de l'ACCA de CHAUX LES PASSAVANT en
date du l juin 2018 décidant la suppression de la réserve de chasse susvisée ;

VU l'avis favorable de la Fédération Départementale des Chasseurs en date du 7 septembre
2018;

ARRETE

ARTICLE l : La décision préfectorale  3572, en date du 4 août 1988, portant mise en
réserve de chasse les terrains d'une contenance de 42 ares situés sur le

territoire de la commune de CHAUX LES PASSAVANT est abrogée.
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ARTICLE 2 : Publication :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché
pendant un mois au moins dans la commune de CHAUX LES
PASSAVANT

ARTICLE 3 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

ARTICLE 4 : Exécution

Le Directeur Départemental des Territoires, Mme le Maire et le Président de
l'Association Communale de Chasse Agréée de CHAUX LES
PASSAVANT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont une copie sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs.

Besançon, le 24 OCT. 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER

Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-10-22-005

Arrêté modificatif N° 2 de l'arrêté fixant les plans de

chasse chevreuil-chamois-cerf pour la campagne

2018-2019
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RÉPUBLKÇJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service eau, risques, nature, forêt

ARRETE MODIFICATIF 2   25-2018-10-22. - 00
DE L'ARRETE FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS -

CERF - POUR LA CAMPAGNE 2018-2019

Vul'an-êté préfectoral   25-2018-05-09-004 du 9 mai 2018 fixant les plans de chasse
chevreuil, chamois, cerf, pour la campagne 2018-2019 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian Schwartz, Dù-ecteur départemental des territoires du Doubs;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 relatif à la subdélégation de
signature de M. Christian Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs;

Vu la demande de mutualisation du plan de chasse cerf des ACCA d'ATHOSE et
CHASNANS;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article l. L annexe de l'arrêté préfectoral susvisé du 9 mai 2018 est modifié comme suit :

Unité de

gestion

SBNI

SBN1

Matricule DEMANDEUR Territoire de chasse

00402

00409

A.C.C.A. de
ATHOSE

A.C.C.A. de
CHASNANS

LES PREMIERS
SAPLNS

LES PREMIERS
SAPINS

Surface

boisée
ESPECE

250. 00 Chevreuil mdiffcrmcié

Attr.

maxi

12

Réal
muu

10

CCTfElaEheMale___ _0
CerfElagheFemelle _ _ _0
CCTfElaEheDagyet___ _0
Cerf Ela he Jeune 0

219. 00 Chevreuil indifférencié 10

CafEla^heMâle___ _0
C^ElaEheFemelle _ _ _0
Cerf ElaglieDagyet^ _ 0
Cerf EIa he Jeune 0

Bracelets

CHI 5233 à
5244

dont
bracelet(s)

été

CHI 5233

CHI 5259 à
5268 CHI 5259
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Article 2. La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de 2 mois à compter de la date du présent arrêté.

Article 3. Le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de
l'ofGce national de la chasse et de la faune sauvage ainsi que toutes les autorités habilitées à
constater les infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'agence de l'ofGce national des forêts à
Besançon et au président de la fédération départementale des chasseurs du Doubs, ainsi
qu'aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs.

BESANÇON, le 22 octobre 2018
Pour le préfet et par subdélégation,
Frédéric CHEVALLIER,

Chef de l'unité

forêt, faune sauvage, chasse, pêche
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-10-18-002

Arrêté portant dérogation à l'arrêté préfectoral de

protection de biotope de l'écrevisse à pattes blanches et des

espèces patrimoniales associées du département du Doubs

au bénéfice de la Société SAVREUX-CLAUSSE

DECOUPAGE, représentée par M. Sébastien RENAUD à

REMONDANS VAIVRE
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Liberté - Egalité . Fraternîtê

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction départementale des territoires
du Doubs

Arrêté Arrêté 25-2018-10-18- OOÎ.

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
DE PROTECTION DE BIOTOPE DE L'ÉCREVISSE À PATTES BLANCHES

ET DES ESPECES PATRIMONIALES ASSOCIÉES
DU DEPARTEMENT DU DOUBS

Le Préfet du Doubs

OfBcier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L 411-1, L 411-2 et L 415-1 à L 415-5, R 411-1 àR 411-6, R 411-10 à R 411-17 et R
415-1 du Code de l'environnement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
VU l'arrêté préfectoral 2009-1908-03054 du 19 août 2009 modifié portant protection de biotope de
l'écrevisse à pattes blanches et des espèces patrimoniales associées (Doubs) et notamment ses articles 3
et 4 proscrivant notamment la manipulation de substances toxiques pour le milieu aquatique hors
d'enceintes confinées ;

VU la demande complète de dérogation à l'arrêté préfectoral sus-visé, émanant du pétitionnaire
Société SAVREUX-CLAUSSE DECOUPAGE représentée par M. RENAUD Sébastien, ZA du Moulin
BP 54 - 25150 REMONDANS-VAIVRE en date du 05/10/2018, liée et nécessaire à l'implantation
d'une extension de bâtiment industriel concernant la parcelle cadastrale ZB 0032, commune de
REMONDANS-VAIVRE , concernée par l'arrêté sus-visé ;
VU la demande de permis de construire ;

VU l'avis réputé favorable de la Fédération des Associations de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatiques du Doubs ;

VU l'avis réputé favorable de la DREAL Bourgogne Franche-Comté ;
VU l'avis réputé favorable du service départemental de l'Agence Française de la Biodiversité ;
CONSIDERANT les dispositions prises pour adapter préventivement le projet en vue d'éviter de
porter atteinte aux intérêts naturels remarquables motivant le périmètre protégé, l'absence d'altematives
à son positionnement plus éloigné du cours d'eau compte tenu de sa finalité et des contraintes diverses
s exerçant ;

CONSIDERANT que l'application des prescriptions du présent arrêté permettra de garantir l'absence
d'incidences négatives significatives temporaires et permanentes sur le milieu aquatique situé au cour
de la protection instaurée;

CONSIDERANT qu'en application de l'article 11 de l'arrêté sus-visé une dérogation peut être délivrée
après un avis simple du groupe de b-avail ou de tout ou partie de ses membres ;
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ARRÊTE

ARTICLE l - Objet de l'arrêté

Par dérogation aux articles 4, 8 et 9 de l'arrêté préfectoral de protection de biotope sus-visé, le
pétitionnaire susvisé la Société SAVREUX-CLAUSSE DECOUPAGE (SCD) représentée par M
RENAUD Sébastien , désigné dans ce qui suit par « le pétitionnaire » est autorisé à procéder et faire
procéder, sur les emprises susvisées, à l'implantation d'une extension de bâtiment industriel.

ARTICLE 2 - Définition et Modalités d'exécution

Les travaux seront réalisés conformément aux dispositions décrites dans les pièces techniques de la
demande de dérogation susvisée et le cas échéant aux autorisations délivrées au titre du code de
l'urbanisme et du document d'urbanisme en vigueur sur le territoire , dans le respect des modalités et
prescriptions figurant à l'annexe du présent arrêté.

Il revient au pétitionnaire d'assurer l'information préalable d'éventuels tiers impliqués dans le
chantier : emprise du périmètre protégé, nature des enjeux, conditions d'exécution des travaux définies
dans le présent cadre de dérogation.

ARTICLE 4 - Obligation d'information préalable au commencement des travaux et
d'Information

La Direction Départementale des Territoires du Doubs (03 81 65 62 75 ou ddt-emf0. doubs. ciouv. fr) et le
service départemental de l'Agence Française de la Biodiversité (AFB SD 25, 9, me du Colonel Boyer
25800 VALDAHON: 03. 81. 52. 25.46 - ou sd25 afbiodiversite. fr) devront être prévenus deux jours
avant le démarrage du chantier.

ARTICLE 5 - Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire.

En vue de l'information des tiers, il sera :

* affiché pendant toute la durée des travaux :
- en mairie de la (des) commune(s) oncemée (s),
- sur le lieu du chantier, par le soin du pétitionnaire ;

* publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Besançon.

ARTICLE 6 -Prescriptions particulières en cas d'incident et de pollution accidentelle

Tout incident ou dysfonctionnement devra être signalé sans délai au service police de l'eau de la DDT:
03 81 65 62 75 ou ddt-emf doubs. ouv. fr, avec les dispositions prises pour y remédier.

En cas de pollution accidentelle, le service police de l'eau (ERNF) de la DDT et le service
départemental de l'AFB devront être immédiatement prévenus (coordonnées à l'article 4).
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ARTICLE 6 - Sanctions pénales encourues

En cas de non-respect des dispositions de l'arrêté de protection de biotope sus-visé et des dispositions
du présent arrêté, le bénéficiaire est passible des sanctions pénales prévues par l'article R. 415-Ï du
code de l'enviroimement.

Ces sanctions ne sont ̂ pas exclusives de celles liées à d'autres réglementations auxquelles le
pétitionnaire contreviendrait simultanément en ne respectant pas les dispositions sus-mentionnées.

ARTICLE 7 -Voie de recours

Ainsi que prévu à l'article L. 216-2 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée
à la juridiction administrative (tribunal administratif de Besançon) dans un délai de deux mois à
compter de sa notification.

ARTICLE 8 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 -Autres réglementations

Le pétitionnaire devra se conformer à toutes les lois et règlements en vigueur. La présente dérogation
ne le dispense en aucun cas de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres
réglementations.

ARTICLE 10 - Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté, le Directeur Départemental des
Territoires du Doubs, le Maire de REMONDANS-VAIVRE, les agents assermentés et commissionnés
de l'Agence Française de la Biodiversité et de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
les fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés à cet effet par le Ministre chargé de la
protection de la nature, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

BESANCON, le \Q QCT. 2018
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,
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ANNEXE : MODALITES ET PRESCRIPTIONS DE LA DEROGATION

Les travaux et l'ensemble du chantier intéressent les périmètres globaux et rapprochés de protection de
la Ranceuse, jouxtant le site industriel SCD.

- Le chantier sera effectué par temps sec et stable, et le cas échéant interrompu en cas de conditions
favorisant des écoulements concentrés (orages, épisodes pluviométriques violents et concentrés)
susceptibles de rejoindre le cours d'eau par missellement en surface, tout particulièrement compte tenu
de l'état de sécheresse aggravée en début d'automne 2018 et de la fi-agilité accme des cours d eau qui
en découle (étiage aggravé).

- Le bac séparateur d'hydrocarbures du dispositif des eaux pluviales du site industriel devra être
fonctionnel et faire l'objet des interventions d'entretien en tant que de besoin pour en assure la
fonctionnalité jusqu'à la clôture du chantier.

- Pendant le chantier et notamment la phase de ten-assement et pose des fondations, maximisant les
risques de pollutions par la manipulation de béton à l'air libre et la présence d'engins :

- la maintenance des engins sera réalisé en tout temps dès que nécessaire, le cas échéant hors du
site s'il s'agit d'une maintenance non ordinaire suscqitible de conduire à des fuites de fluides polluants
(recherche de panne, etc. ... );

- les pleins de carburants et autres hydrocarbures et substances polluantes seront réalisés de
manière à réduire au maximum les risques de pertes, et à en assurer leur récupération (kit anti-pollution
à disposition dans chaque véhicule, conducteurs formés).
- les engins, sources de pollution potentielle, seront remisés, hors période d'activité du chantier, avec le
meilleur éloignement approprié et possible du cours d'eau et des dispositifs de gestion des eaux
pluviales sur les surfaces aménagées, afin d'éviter des pollutions engendrées par des actes de
malveillance ou accidentelles.

Les produits potentiellement polluants ou susceptibles d'affecter la qualité des eaux seront stockés à
l'abri des intempéries.

- Les travaux de découpe des enrobés en vue d'implantation des fondations de l'extension feront
l'objet d'une vigilance particulière en matière de maîtrise des fluides mouillants, afin d'éviter des
écoulements dirèJtSi.îers y,eoWs|l'eau, par ruissellement ou transfert par les dispositifs de gestion des
eaux pluviales.

- Le décapage mécanique des terrains nécessaire aux emprises de fondations évitera tout stockage
direct et temporaire au sol ou sur des surfaces exposées aux précipitations et susceptibles d'engendrer
une remobilisation des matières en suspension vers le cours d'eau en cas de ruissellement sur les
surfaces.

Les produits de terrassement devront être évacués en déchetterie agréée ou en installation de stockage
de déchets inertes.

- Le cof&age des fondations sera protégé par la pose d'un film polyane ou équivalent, permettant le
coulage du béton sans fuite de laitance à travers les terrains.
Les fondations seront coulées directement par livraison par camion-toupie.
Le nettoyage de ces véhicules sera assuré en dehors de l'emprise du chantier, sur site des entreprises
des fournisseurs. 4
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Les emprises de fondation seront isolées des précipitations pendant la durée du séchage par pose d'un
tunnel de type serre de forçage, ou équivalent empêchant l'ennoiement du béton et sa remobilisation
vers le cours d'eau en cas de débordement consécutif à des précipitations violentes ou à cumul
pluviométriques important.

- Les éléments de structure métallique composant l'extension posée sur les fondations béton
implantées devront avoir subi les revêtement de surfaces nécessaires préalablement à leur arrivée sur
site.

- Les réseaux pré-existants dans l'emprise aménagée et susceptibles d'orienter des écoulements vers le
cours d eau, une fois le bâtiment mis en hors d'eau et dans son fonctionnement de production, devront
avoir été neutralisés.

- Le chantier n'aura recours à aucun produit chimique supplémentaire aux éléments cités dans la
demande, ou devra les mobiliser une fois le bâtiment hors d'eau et isolés.

- Les eaux de lavages des outils et, le cas échéant, des engins, seront collectées pour être évacuées en
déchetterie agréée, hors du périmètre protégé et hors des dispositifs de gestion des eaux pluviales et
des eaux usées, non dédié à cet usage, et qui restituent tous au cours d'eau. Un nettoyage hors site et
hors périmètre de protection devra être privilégié dans la mesure du possible.

- L'élimination des déchets se fera par les filières appropriées : il est rappelé que leur élimination par
brûlage est interdite.

- L usage du bâtiment étendu et la conduite des activités s'inscriront dans le respect de la sensibilité du
bassin versant du cours d'eau mitoyen.
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25-2018-10-18-003

Arrêté portant dérogation à l'arrêté préfectoral de

protection de biotope de l'écrevisse à pattes blanches et des

espèces patrimoniales associées du département du Doubs

au bénéfice de M. Joël Guillemin à DAMBELIN
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Liberté ' Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
du Doubs

Arrêté 25-2018-10-18- 003

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
DE PROTECTION DE BIOTOPE DE L'ÉCREVISSE À PATTES BLANCHES

ET DES ESPÈCES PATRIMONIALES ASSOCIÉES
DU DEPARTEMENT DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Ofificier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L 411-1, L 411-2 et L 415-1 à L 415-5, R 411-1 àR 411-6, R 411-10 à R 411-17 et R
415-1 du Code de l'environnement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
VU l'arrêté préfectoral 2009-1908-03054 du 19 août 2009 modifié portant protection de biotope de
l'écrevisse à partes blanches et des espèces patrimoniales associées (Doubs) et notamment ses articles 3
et 4 prescrivant notamment la manipulation de substances toxiques pour le milieu aquatique hors
d'enceintes confinées ;

VU la demande complète de dérogation à l'arrêté préfectoral sus-visé, émanant du pétitionnaire M.
GUILLEMIN Joël, 6 Grande Rue 25150 DAMBELIN en date du 30/08/2018, liée et nécessaire à
l'implantation d'un garage prefabriqué concernant la parcelle cadastrale ZH 0058, commune de
DAMBEUN , concernée par l'arrêté sus-visé ;
VU la demande de permis de construire ;
VU l'avis réputé favorable de la Fédération des Associations de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatiques du Doubs ;

VU l'avis favorable de la DREAL Bourgogne Franche-Comté en date du 05/10/2018 ;
VU l'avis favorable du service départemental de l'Agence Française de la Biodiversité en date du
10/10/2018;

CONSIDERANT les dispositions prises pour adapter préventivement le projet en vue d'éviter de
porter atteinte aux intérêts naturels remarquables motivant le périmètre protégé, l'absence d'altematives
à son positionnement plus éloigné du cours d'eau compte tenu de sa finalité et des contraintes diverses
s'exerçant ;

CONSIDERANT que l'application des prescriptions du présent arrêté permettra de garantir l'absence
d'incidences négatives significatives temporaires et permanentes sur le milieu aquatique situé au cour
de la protection instaurée;

CONSIDERANT qu'en application de l'article 11 de l'arrêté sus-visé une dérogation peut être délivrée
après un avis simple du groupe de travail ou de tout ou partie de ses membres ; 1
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ARRÊTE

ARTICLE l - Objet de l'arrêté

Par dérogation à l'article 4 de l'arrêté préfectoral de protection de biotope sus-visé, le pétitionnaire
susvisé M. GUILLEMIN Joël, désigné dans ce qui suit par « le pétitionnaire » est autorisé à procéder
et faire procéder, sur les emprises susvisées, à l'implantation d'un garage préfabriqué.

ARTICLE 2 - Définition et Modalités d'exécution

Les travaux seront réalisés conformément aux dispositions décrites dans les pièces techniques de la
demande de dérogation susvisée et le cas échéant aux autorisations délivrées au titre du code de
l'urbanisme et du document d'urbanisme en vigueur sur le territoire , dans le respect des modalités et
prescriptions figurant à l'annexe du présent arrêté.

Il revient au pétitionnaire d'assurer l'information préalable d'éventuels tiers impliqués dans le
chantier : emprise du périmètre protégé, nature des enjeux, conditions d'exécution des travaux définies
dans le présent cadre de dérogation.

ARTICLE 4 - Obligation d'information préalable au commencement des travaux et
d'Information

La Direction Départementale des Territoires du Doubs (03 81 65 62 75 ou ddt-emfOdoubs. aouv. fr) et le
service départemental de l'Agence Française de la Biodiversité (AFB SD 25, 9, me du Colonel Boyer
25800 VALDAHON: 03. 81. 52. 25.46 - ou sd25 afbiodiversite. fr) devront être prévenus deux jours
avant le démarrage du chantier.

ARTICLE 5 - Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire.

En vue de l'information des tiers, il sera :

* affiché pendant toute la durée des travaux
- en mairie de la (des) commune(s) concernée (s),
- sur le lieu du chantier, par le soin du pétitionnaire ;

* publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Besançon.

ARTICLE 6 -Prescriptions particulières en cas d'incident et de pollution accidentelle

Tout incident ou dysfonctionnement devra être signalé sans délai au service police de l'eau de la DDT:
03 81 65 62 75 ou ddt-emf doubs. ouv. fi-, avec les dispositions prises pour y remédier.

En cas de pollution accidentelle, le service police de l'eau (ERNF) de la DDT et le service
départemental de l'AFB devront être immédiatement prévenus (coordonnées à l'article 4).
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ARTICLE 6 - Sanctions pénales encourues

En cas de non-respect des dispositions de l'arrêté de protection de biotope sus-visé et des dispositions
du présent arrêté, le bénéficiaire est passible des sanctions pénales prévues par l'article R. 415-1 du
code de l'environnement.

Ces sanctions ne sont pas exclusives de celles liées à d'autres réglementations auxquelles le
pétitionnaire contreviendrait simultanément en ne respectant pas les dispositions sus-mentionnées.

ARTICLE 7 -Voie de recours

Ainsi que prévu à l'article L. 216-2 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée
à la juridiction administrative (tribunal administratif de Besançon) dans un délai de deux mois à
compter de sa notification.

ARTICLE 8 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 -Autres réglementations

Le pétitionnaire devra se conformer à toutes les lois et règlements en vigueur. La présente dérogation
ne le dispense en aucun cas de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres
réglementations.

ARTICLE 10 - Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Régional de l'Enviroimement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté, le Directeur Départemental des
Territoires du Doubs, le Maire de DAMBELIN, les agents assermentés et commissionnés de l'Agence
Française de la Biodiversité et de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, les
fonctionnaires et agents commissioimés et assermentés à cet effet par le Ministre chargé de la
protection de la nature, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

BESANCON, le l 8 OCL 2018
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,
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ANNEXE : MODALITES ET PRESCRIPTIONS DE LA DEROGATION

Les travaux et l'ensemble du chantier sont réalisés dans le périmètre protégé global protégé mais à plus
de 20 mètres du cours d'eau (hors du périmètre rapproché de protection).

Afin d'éviter les apports de matières en suspension au cours d'eau, les volumes de déblais décapés ou
excavés issus du nivellement et des fouilles de fondation, non réutilisables sur place et excédentaires
seront évacués en déchetterie agréée ou en installation de stockage de déchets inertes.

Les produits minéraux livrés sur le chantier devront être exempts d'espèces exotiques envahissantes
(type Renouée du Japon notamment pour les espèces végétales).

Un mur de soutènement en blocs d'agglo sera mise en place pou stabiliser la limite des terrains
décaissés. Les fouilles de fondations correspondantes seront réalisées manuellement.

Les fondations recourant à du béton seront implantées dans des fouilles pourvues d'un ûlm polyane
limitant les possibilités de fuites de laitance vers le cours d'eau voisin.
Le montage du mur de soutènement fera l'objet de précautions identiques vis à vis- des fuites de
laitances de béton et ciment.

Le béton et le mortier seront réalisés dans une emprise permettant la récupération des fuites
éventuelles, et laitances.

Les eaux de lavages des outils et, le cas échéant, des engins, seront collectées pour être évacuées en
déchetterie agréée, hors du périmètre protégé et hors des dispositifs de gestion des eaux pluviales et
des eaux usées, non dédié à cet usage, et qui restituent tous au cours d'eau.
L'élimination des déchets se fera par les filières appropriées : il est rappelé que leur élimination par
brûlage est interdite.

L'usage d'éventuels engins et outils pour ce chantier ne doit pas donner lieu à manipulation, hors
d'enceinte confinée assurant la récupération de fuites accidentelles lors des manipulations et du
fonctionnement, d'hydrocarbures et de produits toxiques pour le cours d'eau voisin.
Les outils, engins et matériaux "susceptibles d'entrainer des pollutions devront faire l'objet dun
stockage et d'un remisage approprié et préventif.

Le chantier sera effectué par temps sec et stable, et le cas échéant interrompu en cas de conditions
favorisant des écoulements concentrés (orages, épisodes pluviométriques violents et concenfrés)
susceptibles de rejoindre le cours d'eau par ruissellement en surface, tout particulièrement compte tenu
de l'état de sécheresse aggravée des sols en début d'automne 2018.

La remise en état des terrains (régalage des terres végétales, enherbement) éventuellement nécessaire
se fera, comme le reste du chantier, sans recours à des produits phytosanitaires ni engrais dont les
utilisations demeurent interdits dans le périmètre protégé de 100 mètres.

L'usage du bâtiment implanté et la conduite des activités liées à l'élevage et à la traite s'inscriront dans
le respect de la sensibilité du bassin versant du ruisseau voisin.
Les stockages de produits suscqrtibles de polluer le cours d'eau (hydrocarbures notamment) ne
pourront être effectués dans ce bâtiment compte tenu de l'absence de dispositif de récupération prévu
(usage strict d'abri). 4
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-10-12-003

Arrêté préfectoral portant sur les dérogations aux plafonds

de ressources pour l'accès au parc social
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PREFET DU DOUBS

                                                                        Le Préfet du Doubs,
                                                     Chevalier de l’Ordre national du Mérite

ARRETE N°

portant sur les dérogations aux plafonds de ressources pour l’accès au parc social

Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R. 441-1 et R. 441-1-1 ;

Vu le décret du 24 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
dans les départements métropolitains ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du 
Doubs ;

Vu le décret du 24 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, 
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la 
Préfecture du Doubs ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 1987 relatif aux plafonds de ressources des bénéficiaires de la législation sur 
les habitations à loyer modéré et des nouvelles aides de l’État en secteur locatif ;

Vu l’arrêté n° 25-2018-10-08-007 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

Considérant les contrats de ville 2015-2020 du Grand Besançon et de Pays de Montbéliard signés le 
21 février 2015, et celui de la ville de Pontarlier Agglomération signé le 26 juin 2015 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 : Dérogation aux plafonds de ressources dans la limite de 130 % des barèmes prévus au 1° de
l’article R. 441-1 du code de la construction et de l’habitation est accordée quel que soit le motif pour
des attributions de logements sociaux situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville tels
que définis par le décret du 24 décembre 2014 :

• Besançon : Planoise, Palente-Orchamps, Clairs-Soleils, Montrapon, La Grette
• Montbéliard : Petite Hollande, La Chiffogne
• Sochaux : Graviers-Evoironnes
• Grand-Charmont : Les Fougères
• Valentigney : Les Buis
• Bethoncourt : Champvallon
• Audincourt : Champs-montants
• Pontarlier : Les grands longs traits
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Article 2 : Dérogation aux plafonds de ressources dans la limite de 130 % des barèmes prévus au 1° de
l’article R. 441-1 du code de la construction et de l’habitation est accordée pour des attributions dans
les  immeubles  occupés  à  plus  de  65 % par  des  ménages  bénéficiant  de  l’aide  personnalisée  au
logement et situés dans les quartiers dits « de veille active » ou « en observation » suivants :

• Quartiers de veille active retenus :
◦ Besançon : Battant, L’amitié, Vareilles
◦ Etupes : La Montagne
◦ Bavans : Champerriet
◦ Audincourt : Courbet-Pergaud
◦ Montbéliard : Batteries du Parc
◦ Pontarlier : Berlioz / Les Pareuses

• Quartiers en observation retenus :
◦ Besançon : Hauts de Saint-Claude, cité Viotte
◦ Novillars : cité HLM

Sur le  reste  du territoire,  une dérogation aux plafonds de ressources  dans  la  limite  de 120 % des
barèmes  prévus au 1° de l’article R. 441-1 du code de la construction et de l’habitation et limitée à
10 % des logements du bâtiment est accordée le même motif d’occupation à plus de 65 % par des
ménages bénéficiant de l’aide personnalisée au logement.

A l’exception des secteurs listés ci-dessus, les logements situés dans des communes appartenant à un
établissement public de coopération intercommunal situé en zone tendue (ratio de pression externe
supérieur à 2) ne pourront pas faire l’objet de cette dérogation à 120 %.

Article 3 : Dérogation aux plafonds de ressources dans la limite de 130 % des barèmes prévus au 1° de
l’article R. 441-1 du code de la construction et de l’habitation  est accordée pour l’attribution d’un
logement vacant depuis de plus de 3 mois et situé dans l’une des communes ou dans l’un des quartiers
dits « de veille active » ou « en observation » suivants :

• Communes retenues :
◦ Etupes (PMA)
◦ Bethoncourt (PMA)
◦ Valentigney (PMA)
◦ Montbéliard (PMA)
◦ Rougemont (CC Deux vallées vertes)
◦ L’Isle-sur-le-Doubs (CC Deux vallées vertes)
◦ Damprichard (CC Pays de Maîche)
◦ Maîche (CC Pays de Maîche)
◦ Sancey (CC Pays de Sancey-Belleherbe)
◦ Baume-les-Dames (CC Doubs Baumois) 

• Quartiers de veille active retenus :
◦ Besançon : Battant, L’amitié, Vareilles
◦ Bavans : Champerriet
◦ Audincourt : Courbet-Pergaud

• Quartiers en observation retenus :
◦ Besançon : Hauts de Saint-Claude, cité Viotte
◦ Novillars : cité HLM
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Les communes sur lesquelles les dérogations au titre de la vacance grave seront possibles sont situés
dans des établissements publics de coopération intercommunal affichant un taux de vacance de plus de
3 mois dans le parc supérieur à la moyenne départementale, et un taux de vacance de plus de 3 mois à
la commune supérieur à celui de l’établissement public de coopération intercommunale.

Les communes faisant partie d’un établissement public de coopération intercommunal situé en zone
tendue (ratio de pression externe supérieur à 2) ne pourront pas faire l’objet d’une dérogation au titre
de la vacance.

La  liste  des  communes  ouvrant  droit  à  dérogation  au  titre  de  la  vacance  pourra  être  actualisée
annuellement et le présent arrêté fera l’objet, en cas de besoin, d’une modification.

Article  4 :  Les  dérogations  prévues  au  présent  arrêté  ne  s’appliquent  pas  aux  logements  ayant
bénéficié de financement en PLAI.

Article 5 : Un bilan d’application devra être transmis chaque année par les bailleurs, au plus tard au 31
janvier n+1, aux services de la Direction départementale des territoires et faisant apparaître :

• la  localisation  précise  du  bien  (adresse,  commune,  QVA/QPV/Quartier  observation/hors
quartier politique de la ville),

• le pourcentage de dépassement,
• le type de financement du logement,
• si nécessaire, le taux de ménage bénéficiant des APL dans l’immeuble.

Les  informations  communiquées  devront  être  celles  présentées  aux  membres  de  la  commission
d’attribution des logements lors de la validation de l’attribution dérogatoire.

Article 6 : Chaque année, au plus tard au 31 janvier, les services de l’État confirmeront par courrier au
bailleur la liste des EPCI situés en zone tendu mentionnés aux articles 2 et 3.

Article 7 : Le présent arrêté est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

Article 8 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Doubs.

Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 12 octobre 2018

Le Préfet du Doubs,
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
               signé
Jean-Philippe SETBON
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Liberté * Egalité . Fraternité

REPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE MALPAS

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la demande présentée par la commune de MALPAS, enregistrée à la Direction Départementale
des Territoires du Doubs le 9 octobre 2018 tendant à obtenir l'application du régime forestier
sur 0, 1145 ha de bois situés sur le territoire de la commune de MALPAS ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 5 octobre 2018 ,

ARRETE

ARTICLE l - Relève du régime forestier la parcelle dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

MALPAS

Section

e

N'

291

Surface à
au

totale (ha1
a

0, 1145
TOTA

0, 1145
01145
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des

Forêts - Agence du Doubs, Mme le Maire de la commune de MALPAS, le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera aftiché à la mairie de MALPAS et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Fait à BESANCON, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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^
Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DES ECORCES

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la demande présentée par la commune des ECORCES, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 9 octobre 2018 tendant à obtenir l'application du
régime forestier sur 0,6640 ha de bois situés sur le territoire de la commune des ECORCES,

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 5 octobre 2018 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relève du régime forestier la parcelle dont les références cadasb-ales sont les
suivantes :

Commune

LES ECORCES

Section

AI

 

19

Surface cadastrale

totale (ha)

0,6640
TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

ha
0,6640
06640
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OfSce National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune des ECORCES, le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera affiché à la mairie des ECORCES et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Fait à BESANCON, le ?4 O^T ?rl1(s
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-10-11-005

AP GRANULATS DE FRANCHE COMTE

Carrière - lieu-dit "Le Miémont" sur les communes de

BART, DUNG et PRESENTEVILLERS
Arrêté Préfectoral portant autorisation unique - Renouvellement et extension de la carrière située

sur le territoire des communes de BART, DUNG et PRESENTEVILLERS
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-10-12-004

arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer

ou dégrader des sites de reproduction ou des aires de repos 

d'animaux  d'espèces animales protégées dans le cadre de

la restauration et de l'entretien de la zone humide de

Mayard à Chaux les Passavant.

arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de

reproduction ou des aires de repos  d'animaux  d'espèces animales protégées dans le cadre de la

restauration et de l'entretien de la zone humide de Mayard à Chaux les Passavant.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-12-004 - arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos  d'animaux  d'espèces animales protégées dans le cadre de la restauration et de l'entretien de la zone humide de Mayard à Chaux les Passavant. 162



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-12-004 - arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos  d'animaux  d'espèces animales protégées dans le cadre de la restauration et de l'entretien de la zone humide de Mayard à Chaux les Passavant. 163



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-12-004 - arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos  d'animaux  d'espèces animales protégées dans le cadre de la restauration et de l'entretien de la zone humide de Mayard à Chaux les Passavant. 164



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-12-004 - arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos  d'animaux  d'espèces animales protégées dans le cadre de la restauration et de l'entretien de la zone humide de Mayard à Chaux les Passavant. 165



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-12-004 - arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos  d'animaux  d'espèces animales protégées dans le cadre de la restauration et de l'entretien de la zone humide de Mayard à Chaux les Passavant. 166



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-12-004 - arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos  d'animaux  d'espèces animales protégées dans le cadre de la restauration et de l'entretien de la zone humide de Mayard à Chaux les Passavant. 167



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-12-004 - arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos  d'animaux  d'espèces animales protégées dans le cadre de la restauration et de l'entretien de la zone humide de Mayard à Chaux les Passavant. 168



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-10-16-003

Arrêté préfectoral établissant les projets de création de

secteurs d'information sur les sols (SIS) prévus par l'article

L.125-6 du code de l'environnement pour le département

du DoubsArrêté préfectoral établissant les projets de création de secteurs d'information sur les sols (SIS)

prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement pour le département du Doubs

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-16-003 - Arrêté préfectoral établissant les projets de création de secteurs d'information sur les sols (SIS) prévus
par l'article L.125-6 du code de l'environnement pour le département du Doubs 169



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-16-003 - Arrêté préfectoral établissant les projets de création de secteurs d'information sur les sols (SIS) prévus
par l'article L.125-6 du code de l'environnement pour le département du Doubs 170



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-16-003 - Arrêté préfectoral établissant les projets de création de secteurs d'information sur les sols (SIS) prévus
par l'article L.125-6 du code de l'environnement pour le département du Doubs 171



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-16-003 - Arrêté préfectoral établissant les projets de création de secteurs d'information sur les sols (SIS) prévus
par l'article L.125-6 du code de l'environnement pour le département du Doubs 172



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-10-16-003 - Arrêté préfectoral établissant les projets de création de secteurs d'information sur les sols (SIS) prévus
par l'article L.125-6 du code de l'environnement pour le département du Doubs 173



DRFiP Bourgogne Franche-Comté
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ARRÊTÉ portant subdélégation de signature aux agents de

la direction régionale des finances publiques de

Bourgogne-Franche-Comté et du département de la

Côte-d’Or
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques .

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du 23 décembre  2006 relatif  à l’organisation  de la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU le décret du 4 décembre 2015 nommant Mme Martine VIALLET, administratrice
générale  des  finances  publiques  de classe  exceptionnelle,  directrice  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne et du département de la Côte-d'Or ;

VU la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques  du 7 décembre  2015
fixant  au  1er janvier  2016  la  date  d'installation  de  Mme  Martine  VIALLET  en  tant  que
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte d'Or ;

VU l'arrêté  préfectoral n°  PREF  25-DCL-2018-10-08-026  du  préfet  du
département  du  Doubs,  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Martine  VIALLET,
administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques
de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or et lui permettant de donner
délégation pour signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration provisoire  des successions non réclamées,  à la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence.
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A R R Ê T E :

Article 1 : La délégation conférée par l’article 1 de l’arrêté PREF 25-DCL-2018-10-08-026 à
Mme  Martine  VIALLET,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice
régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d’Or, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département du Doubs, sera exercée par M. Alain MAUCHAMP, administrateur des finances
publiques,  directeur  chargé du pôle de la gestion publique,  et  par  Mme Valérie  HENRY,
administratrice  des finances  publiques  adjointe,  responsable  de la  division de l'évaluation
domaniale et des patrimoines privés.

Article 2   - La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques.

Article  3 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet du département du Doubs ainsi qu'aux
agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département  du  Doubs  et  affiché  dans  les  locaux  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 9 octobre 2018

Martine VIALLET
Directrice régionale des Finances publiques
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-009 en date du 8 octobre 2018 donnant délégation
de signature à M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la  commission  délivrée  par  M.  Pierre  MONNET,  président  de  l’association  communale  de
chasse  agréée  de  LES-PLAINS-ET-GRANDS-ESSARTS  à  M.  Daniel  HOULMANN  par
laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 25-2018-10-12-00 du Sous-Préfet de MONTBELIARD en date du 12 octobre 2018
reconnaissant l’aptitude technique de M. Daniel HOULMANN ;  

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article  1er. –  M. Daniel,  Etienne,  Michel  HOULMANN, né  le  16  septembre 1956 à  LES
PLAINS  ET  GRANDS  ESSARTS  (25), EST  AGREE  en  qualité  de  GARDE-CHASSE
PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au
code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de l’association communale de
chasse  agréée  de  LES-PLAINS-ET-GRANDS-ESSARTS  représentée  par  son  président,  sur  le
territoire de la commune de LES PLAINS-ET-GRANDS-ESSARTS.

Article 2  – La liste des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. Daniel HOULMANN  doit prêter serment
devant le tribunal d’instance de MONTBELIARD.

1/2
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Article  5  –  Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  M.  Daniel  HOULMANN  doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne
qui en fait la demande.

Article  6    –  Le  présent  agrément  doit  être  retourné  sans  délai  à  la  Sous-Préfecture  de
MONTBELIARD en cas  de cessation de fonctions,  que celle-ci  résulte  de l’initiative du garde
particulier, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.

Article 7  – Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet  ou d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de  la transition écologique et solidaire ou d’un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Besançon,  30  rue  Charles  Nodier,
25044 BESANCON  Cedex  3. L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  de
deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  – Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié  à  M. Daniel  HOULMANN,  sous  couvert  du  commettant  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs. 

Montbéliard, le  22 octobre 2018 

Pour le Préfet,
et par délégation,
Le Sous-Préfet,

signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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Préfecture du Doubs

25-2018-10-23-004

Arrêté composition CDVLLP

arrêté modifiant l'arrêté du 13 octobre 2017 n° 25-2017-10-13-004 portant composition de la

commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels CDVLLP du Doubs
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CHAPUIS ANRU
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PREFET DU DOUBS

ARRETE MODIFICATIF N° 

OBJET : Avenant à l’arrêté n° 25-2018-09-24-029 du 24 septembre 2018
                renouvelant l’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection
                dans l’agence postale de Colombier-Fontaine   

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-10-08-010  en  date  du  8  octobre  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Directeur Régional Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de
Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX en vue de renouveler
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  l’agence  postale  située  à  COLOMBIER
FONTAINE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-09-24-029 du 24 septembre 2018 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection dans l’agence postale située à COLOMBIER FONTAINE ; 

VU la demande d’avenant à l’arrêté préfectoral n° 25-2018-09-24-029 du 24 septembre 2018 en date du
23 octobre 2018 ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE - 

Article 1  er : L’article 1er de l’arrêté n° 25-2018-09-24-029 du 24 septembre 2018 est modifié comme suit :

« Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système de  vidéo-protection  dans  l’agence  postale
située 6 bis,  rue de la Chaiserie – 25360 COLOMBIER FONTAINE est accordé au Directeur Régional
Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419
– 25018 BESANCON CEDEX, qui comportera 2 caméras intérieures.»

Article 2 : Le reste de l’arrêté n° 25-2018-09-24-029 du 24 septembre 2018 est sans changement.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 4 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire de Colombier Fontaine et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE MODIFICATIF N° 25-2018-

Désignation des délégués de l’administration chargés de la révision annuelle des listes électorales
pour l’année 2019 dans les communes du département du Doubs

VU le Code électoral ;

VU l’arrêté n°25-2018-10-08-007 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n°25-2018-08-28-006 du 28 août 2018 ;

VU l’arrêté modificatif n°25-2018-09-13-002 du 13 septembre 2018 ;

VU l’arrêté modificatif n°25-2018-09-28-006 du 28 septembre 2018 ;

CONSIDERANT la  nécessité  de remplacer  un délégué désigné  dans  l’arrêté  du 28 août  2018
susvisé ;

- A R R E T E -

Article 1 : L’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-28-006 du 28 août 2018 est modifié comme suit :

Est désignée en qualité de déléguée de l’administration chargée de la révision annuelle des listes
électorales pour l’année 2019, dans la commune suivante :

– DANNEMARIE-SUR-CRETE   :  Mme  Delphine  ADAM,  en  remplacement  de  M.  Maurice
JANSON.

Article 2 :  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral  n°  25-2018-08-28-006 du 28 août 2018
restent inchangées, sous réserve des modifications apportées par les arrêtés n° 25-2018-09-13-002
du 13 septembre 2018, et n°25-2018-09-28-006 du 28 septembre 2018.

Article  3 :  Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture du
Doubs.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent
arrêté,  dont  un  extrait  sera  adressé  à  la  déléguée  concernée  et  au  maire  de  la  commune  de
DANNEMARIE SUR CRETE.

Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des 
élections
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A  rticle 5 : Voies de recours
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 
30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon.

Besançon, le 17 octobre 2018

Pour le Préfet,
Par délégation,
Le Secrétaire Général

signé

Jean-Philippe SETBON
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PREFET DU DOUBS

ARRETE MODIFICATIF N° 

OBJET : Avenant à l’arrêté n° 25-2018-09-21-018 du 21 septembre 2018
                autorisant l’installation d’un système de vidéo-protection dans et
                aux abords du CCAS de Montbéliard   

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-10-08-010  en  date  du  8  octobre  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  le  maire  de  la  commune  de  Montbéliard  située  Hôtel  de  Ville  –  25205
MONTBELIARD CEDEX en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection  dans et aux
abords du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) situé à 11, rue Ravel – 25200 MONTBELIARD ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-09-21-018 du 21 septembre 2018 autorisant l’installation d’un système
de vidéo-protection dans et aux abords du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) situé 11, rue Ravel –
25200 MONTBELIARD ; 

VU la demande d’avenant à l’arrêté préfectoral n° 25-2018-09-21-018 du 21 septembre 2018 en date du
19 octobre 2018 ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES –  POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION
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- ARRETE - 

Article 1  er : L’article 1er de l’arrêté n° 25-2018-09-21-018 du 21 septembre 2018 est modifié comme suit :

« Le maire de la commune Montbéliard située Hôtel de Ville – 25205 MONTBELIARD CEDEX est autorisé
à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords du Centre d’Hébergement situé 24, rue des
Rose  – 25200 MONTBELIARD, qui  comportera  1 caméra extérieure et  2  caméras visionnant  la  voie
publique. »

Article 2 : Le reste de l’arrêté n° 25-2018-09-21-018 du 21 septembre 2018 est sans changement.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 4 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PRÉFET DU DOUBS

ARRETE PREFECTURE-CABINET-PSPA N° :                                           portant sur la FERMETURE
ADMINISTRATIVE du débit de boissons « LE TACOS » 2 place marulaz – 25000 BESANCON

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L 3332-15-2 et R 1334-30 à R 1334-37 ; 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R.571-25 à R.571-31 ;

VU la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

VU  la  loi  n°2000-321  du  12  avril  2000  modifiée  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations et notamment son article 24 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, Préfet  du Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-
préfet, directeur de cabinet

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-21-001 en date du 21 octobre 2016 portant réglementation des débits de boissons
et établissements similaires dans le département du Doubs ;

VU le rapport du directeur départemental de la sécurité publique en date du 27 septembre 2018 faisant état d’ouverture
tardive de l’établissement « LE TACOS » sans respect des horaires de fermeture, 

VU les différents avertissements signifiés au cours de l’année 2014, le rappel à la loi le 30 mars 2015 et enfin une
fermeture administrative de 8 jours en date du 8 octobre  2015 pour nuisances sonores  et  troubles à  la tranquillité
publique ;

VU la lettre du 15 octobre 2018 du Préfet du Doubs, invitant M. Boubekeur BENGHEZALA, gérant de l’établissement
le TACOS, à présenter ses arguments en réponse dans un délai de 8 jours ;

Considérant que l’établissement de  M. Boubekeur BENGHEZALA, gérant de l’établissement LE TACOS sis 2 place
Marulaz 25000 Besançon, est resté ouvert jusqu’à 3 h 25 la nuit du 22 septembre 2018 ;

Considérant les arguments en défense, dans le cadre de la procédure contradictoire de M. Boubekeur BENGHEZALA
reçu par mail en date du 23 octobre 2018 ;

Considérant qu’en application de l’article L 3332-15-1 susvisé du code de la santé publique : «la fermeture des débits de
boissons  et  des  restaurants  peut  être  ordonnée  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département  pour  une  durée
n’excédant pas six mois, à la suite d’infractions aux lois et règlements relatifs à ces établissements » ;

Considérant que ces faits caractérisent un trouble à la tranquillité publique ;

Considérant que les différents avertissements et fermeture prononcés à l’encontre de cet établissement pour non respect
de la réglementation et pour des infractions de nature à troubler l’ordre, la santé et la tranquillité publiques, l’ont été
pour des faits similaires ;

ADRESSE POSTALE : 8 BIS RUE CHARLES NODIER - 25035 BESANÇON CEDEX – STANDARD TÉL. : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.25.10.94

HORAIRES ET CONDITIONS D’ACCÈS DISPONIBLE  SUR LE SITE INTERNET : WWW.DOUBS.GOUV.FR

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
POLE POLICES ADMINISTRATIVES

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E  –

Article 1er : La fermeture du débit de boissons «LE TACOS» sis 2 place marulaz – 25000 BESANCON, est prononcée
pour une durée de 15 jours , à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 2  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon, dans un délai
de deux mois à compter de sa notification.   

Article 3 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Doubs,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant par la police et
dont copie sera adressée à :

- M. le Maire de Besançon,

- Mme le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Besançon,

- M. le Président de la Fédération Patronale de l’Union Départementale de l’Industrie Hôtelière du
Doubs.

Besançon, le 24 octobre 2018
Pour le Préfet 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

                Nicolas REGNY
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    PREFET DU DOUBS

Arrêté portant habilitations dans le domaine funéraire
Pompes Funèbres A. Maire à LEVIER

LE PREFET DU DOUBS
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  Code  général  des  Collectivités  Territoriales  et  en  particulier  les  articles  L2223-23,
L2223-41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du
Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à M.
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de Cabinet ;

VU l'arrêté n° PRÉFECTURE-DRCT-BREEP -2015-1023-001 du 23 octobre 2015, accordant à
l'entreprise "POMPES FUNEBRES BRUN MERCIER", sise 1 rue du Deuil à LEVIER -25270,
exploitée par Xavier BRUN, l'habilitation à exercer des activités funéraires pour une durée de
6 ans ;

VU le changement  de dénomination et  de responsable légal  de l'entreprise  en faveur de la
société Pompes Funèbres A. Maire, sise 1 rue du Deuil à LEVIER- 25270 , attesté par l'extrait
KBis du 8 octobre 2018 ;

VU  la  demande  formulée  le  1er  octobre  2018  par  Monsieur  Maxime  WARIE,  nouveau
dirigeant, en vue de l’habilitation de cette société ; 

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du directeur de Cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er : La société "Pompes Funèbres A. Maire" sise 1 rue du Deuil, 25270 LEVIER,
exploitée par Monsieur Maxime WARIE est habilitée à exercer, sur l'ensemble du territoire
national, les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant et après mise en bière,

- organisation des obsèques,
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- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que des urnes cinéraires,

- gestion de chambre funéraire,

- fourniture de personnel et  des objets  et  prestations nécessaires aux inhumations
exhumations et crémations,

- soins de conservation.

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est le 18.25.224.

Article  3 :  L'habilitation  est  accordée  pour  une  durée  d'un  an  et  est renouvelable  sur
demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l’article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans
délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Besançon  dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification  ou  le  rejet  du  recours
gracieux.

Article 6     : Le directeur de Cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier

- M. le maire de la commune de LEVIER –25270

- M. le directeur de l’Agence Régionale de Santé

-     M. Maxime WARIE, Pompes Funèbres A. Maire, 1 rue du Deuil, 25270 LEVIER.

Besançon, le 19 octobre 2018

Pour le Préfet, par délégation
Le sous-préfet, directeur de Cabinet,

             Signé

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la  demande  présentée  par  M.  Christophe  BOURSIER,  en  vue  d’obtenir  la  reconnaissance  de  son  aptitude
technique à exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Christophe BOURSIER a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Christophe BOURSIER, né le 11/09/1972 à Carvin (62) est reconnu comme détenant les compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Christophe BOURSIER et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. François ROLLAND, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique
à exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. François ROLLAND a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. François ROLLAND, né le 14/07/1955 à Besançon (25) est reconnu comme détenant les compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. François ROLLAND et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la  demande  présentée  par  M.  Jean-Michel  ROMAND,  en  vue  d’obtenir  la  reconnaissance  de  son  aptitude
technique à exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Jean-Michel ROMAND a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Jean-Michel ROMAND, né le 06/07/1962 à Morez (39) est reconnu comme détenant les compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Jean-Michel ROMAND et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 
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Chevalier de l’Ordre National du Mérite

___
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Daniel BRESSIN, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Daniel BRESSIN a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Daniel BRESSIN, né le 20/12/1968 à Héricourt (70) est reconnu comme détenant les compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Daniel BRESSIN et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 
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Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Fabrice MOUGIN, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Fabrice MOUGIN a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Fabrice MOUGIN, né le 21/01/1965 à Vesoul (70) est reconnu comme détenant les compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Fabrice MOUGIN et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

___
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY
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25-2018-10-23-019

OBJET:Reconnaissance aptitudes techniques fonction

garde particulier bois et forêts M. Franck GUILLARD

Reconnaissance aptitudes techniques fonction garde particulier bois et forêts M. Franck
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Franck GUILLARD, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Franck GUILLARD a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Franck GUILLARD, né le 29/11/1965 à Vesoul (70) est reconnu comme détenant les compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Franck GUILLARD et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 
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Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Loïc HUMBLOT, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Loïc HUMBLOT a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article  1  er :  M. Loïc  HUMBLOT,  né  le  15/03/1982  à  Luxeuil-les-Bains  (70)  est  reconnu comme  détenant  les
compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Loïc HUMBLOT et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Ludovic VERNIER, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Ludovic VERNIER a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Ludovic VERNIER, né le 25/01/1987 à Besançon (25) est reconnu comme détenant les compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Ludovic VERNIER et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la  demande  présentée par  Mme. Angélique  HUMBLOT,  en vue d’obtenir  la reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que Mme. Angélique HUMBLOT a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : Mme. Angélique HUMBLOT, née le 27/07/1984 à Luxeuil-les-Bains (70) est reconnue comme détenant
les compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à Mme. Angélique HUMBLOT et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 
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Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Adrien DUBOIS, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer les
fonctions de garde particulier ;
VU la demande présentée par M. Adrien DUBOIS, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer les
fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Adrien DUBOIS a suivi la formation (modules 1 et 2);

Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Adrien DUBOIS, né le 12/04/1999 à Besançon (25) est reconnu comme détenant les compétences techniques
permettant d’exercer les fonctions de garde chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et  de
l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié M. Adrien
DUBOIS et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
                     Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

___
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

             Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant  les  aptitudes  techniques  d’un  candidat  aux
missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté  n°  25-DCL-2018-10-08-010 en  date  du  08  octobre  2018 portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par  M. François ROLLAND, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que par M. François ROLLAND a suivi la formation (modules 1 et 3) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence technique 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. François ROLLAND, né le 14/07/1955 à Besançon (25) est reconnu techniquement apte à exercer les
fonctions de garde pêche particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.
François ROLLAND et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

                   Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant  les  aptitudes  techniques  d’un  candidat  aux
missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté  n°  25-DCL-2018-10-08-010 en  date  du  08  octobre  2018 portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par  M. Ludovic VERNIER, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que par M. Ludovic VERNIER a suivi la formation (modules 1 et 3) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence technique 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Ludovic VERNIER, né le 25/01/1987 à Besançon (25) est reconnu techniquement apte à exercer les
fonctions de garde pêche particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.
Ludovic VERNIER et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

                   Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant  les  aptitudes  techniques  d’un  candidat  aux
missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté  n°  25-DCL-2018-10-08-010 en  date  du  08  octobre  2018 portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. William DESBROSSE, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que par M. William DESBROSSE a suivi la formation (modules 1 et 3) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence technique 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. William DESBROSSE, né le 19/05/1968 à Montbéliard (25) est reconnu techniquement apte à exercer les
fonctions de garde pêche particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.
William DESBROSSE et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

                   Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

___

Cabinet
Direction des Sécurités 

Pôle Polices Administratives

Affaire suivie par : Sarah Ladreyt
Tél. : 03 81 25 10.97

sarah..ladreyt@doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Coordination sécurité, conseil aux territoires
Unité éducation routière

 

 
LE PRÉFET DU DOUBS

Officier de l’ordre national du Mérite

 

 Besançon, le 23 octobre 2018
                                                                                 

Arrêté N°  

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté  du 8 janvier 2001 relatif  à l'exploitation des  établissements d'enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Madame Véronique BOUTIN en date du 24 septembre 2018
en vue d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Madame Véronique BOUTIN est autorisée  à exploiter, sous le n° E 08 025 0602 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé L'ATELIER DE CONDUITE et situé 10 b rue st  laurent  - 25290
ORNANS.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes : 

AM / B /  B1 

 Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des  informations  la  concernant,  en   adressant  sa  demande au  centre  d’examen  du  permis  de
conduire – 39 rue du Dr Mouras – 25000  BESANCON.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.
 

            

Le Préfet,
Par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires
 

Christian SCHWARTZ
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PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Coordination sécurité, conseil aux territoires
Unité éducation routière

 

 
LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

Arrêté N° Besançon, le 24 octobre 2018
 

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté  du 8 janvier 2001 relatif  à l'exploitation des  établissements d'enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Mohamed BELHADJ en date du  9 octobre 2018
en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur Mohamed BELHADJ est autorisé à exploiter, sous le n°E 02 025 0523 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE BISONTINE et situé 4,  rue delavelle  -  BESANCON.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes :

B / B1

 Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des  informations  la  concernant,  en   adressant  sa  demande au  centre  d’examen  du  permis  de
conduire – 39 rue du Dr Mouras – 25000  BESANCON.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

            

Le Préfet,
Par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires

 
Christian SCHWARTZ
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination Sécurité, Conseil aux Territoires 
Unité Education Routière 

                                                                                                         LE PRÉFET DU DOUBS

                       Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 
                                                                 Besançon, le 24 octobre 2018

Arrêté n°

portant sur l’agrément d’un établissement
chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière

Vu  le code de la route, notamment dans ses articles  R.212-1 à L.212-5, L.213-1 à L.213-7, L.223-6, R.212-
1 à R.213-6,  R. 233-5 à R.223-9 ; 

Vu l’Arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser les
stages de sensibilisation à la sécurité routière. 

Considérant la demande présentée par Monsieur POMMIER  Renaud en date du 06 Septembre 2018 relative
à l’exploitation d’un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs:

A R R E T E

Article 1er –  Monsieur Renaud POMMIER  est autorisé à exploiter sous le n°  R 18 025 0002 0   un
établissement  chargé  d’animer  les  stages  de  sensibilisation  à  la  sécurité  routière  pour  l’association
dénommée   D’UN POINT A L’AUTRE   dont le siège social est situé :  Maison des Associations, 22
Cours Aristide Briand - 13580    LA FARE- LES -OLIVIERS.           

Service de la sécurité routière - 25-2018-10-24-001 - 2018 - ARRÊTÉ CSSR  - D'UN POINT A L'AUTRE 264



Article 2  –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur
demande du président de l’association , présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans le
département du Doubs dans les salles de formation suivantes :

                   
                      HOTEL IBIS   Rue de Trey  25000  BESANCON  

 ESPACE GRAMMONT  20 Rue Mégevand 25000  BESANCON

Monsieur Renaud POMMIER, Président de l’association désigne comme représentant pour l’encadrement
administratif et technique des stages :  Mesdames  DEGUT  Claire  et  TRONCIN  Edwige.

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel
par son titulaire sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 26 juin 2012 fixant
les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser les stages de sensibilisation à la
sécurité routière. 
 
Article 5 – En cas de changement d’adresse des locaux d’activité ou toute reprise de ces locaux par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article  6  – Pour  toute  transformation  ou  changement  des  locaux  de  formation,  l’exploitant  est  tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’Arrêté
du 26 Juin 2012.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté
du 8 janvier 2001.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la
concernant.

Article 10 - Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                                    Le Préfet,
  et par délégation

 Le Directeur Départemental des Territoires

 
   Christian SCHWARTZ

CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 
39 rue du Docteur Mouras  -  25000 BESANCON  
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PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Coordination sécurité, conseil aux territoires
Unité éducation routière

  LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Besançon, le  24 octobre 2018

Arrêté N°        

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R.213-5 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité   routière   ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu l’arrêté préfectoral n° E 09 025 0608 0  du  8 juillet 2009  autorisant Madame CLERC à
exploiter  l'établissement  d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à
moteur et  la  sécurité  routière  dénommé SARL Auto  Ecole  PERSONENI CLERC ,  situé
9 rue du muguet  - BESANCON 

Considérant   la demande présentée par Madame Magalie CLERC  en date du 8 juillet 2018,
faisant  part  de  la  cessation  d'activité  de  l'établissement  dénommé  SARL  Auto  Ecole
PERSONENI CLERC , situé  9 rue du muguet  - BESANCON 
 

A  R  R  E  T  E

Article 1  – L’arrêté préfectoral du 8 juillet 2009 relatif à l’agrément n° E 09 025 0608 0
délivré à Madame Magalie  CLERC pour exploiter  l'établissement  d'enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière, situé 9 rue du muguet  -
BESANCON sous la dénomination SARL Auto Ecole PERSONENI CLERC , est abrogé.
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Article 2 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier
2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou
suppression des informations la concernant en adressant sa demande au centre des examens
du permis de conduire –  39 rue du Dr Mouras - 25000 Besançon.

Article 3 –  Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,
Par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires

 

          Christian SCHWARTZ     
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PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité éducation routière
Objet :
Renouvellement Agrément relatif à l'exploitation 
des établissements d'enseignement, à titre onéreux, 
de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité  routière

  LE PRÉFET DU DOUBS

     
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 Besançon, le 
                                                                                            

Arrêté n° 25-2018-
             
                                            
Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à  l'exploitation des établissements d'enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Considérant la demande  présentée par Madame Claudine DONZE (épouse BEAUME) en date du
17 septembre  2018 en  vue  d’être  autorisé  à  exploiter  un  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article 1er - Madame Claudine DONZE (épouse BEAUME) est autorisée à exploiter, sous le n° 
E 02 025 0260 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à 
moteur et de la sécurité routière, dénommé AUTO-ECOLE BEAUME CLAUDINE et situé 76 
rue de Besançon François Mitterand – 25150 PONT DE ROIDE
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Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes  :  

B / B1
 

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une 
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de 
la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une 
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 
les articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le 
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant, en adressant sa demande au centre d’examen du permis de 
conduire – 39 rue du Dr Mouras – 25000 Besançon.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 

Le Préfet,
et par délégation

 Le Directeur Départemental des Territoires

Christian SCHWARTZ
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PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité éducation routière
Objet :
Renouvellement Agrément relatif à l'exploitation 
des établissements d'enseignement, à titre onéreux, 
de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité  routière

  LE PRÉFET DU DOUBS

     
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 Besançon, le 
                                                                                            

Arrêté n° 25-2018-
             
                                            
Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à  l'exploitation des établissements d'enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Considérant la demande  présentée par Madame Merihem HADJOUT en date du 12 juillet 2018
en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article 1er - Madame Merihem HADJOUT est autorisée à exploiter, sous le n° E 13 025 0010 0, 
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière, dénommé FIL CONDUCTEUR et situé 17 rue des Rondeys ZAC - 
25210 LE RUSSEY.
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Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes  :  

B / B1
 

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une 
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de 
la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une 
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 
les articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le 
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant, en adressant sa demande au centre d’examen du permis de 
conduire – 39 rue du Dr Mouras – 25000 Besançon.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 

Le Préfet,
et par délégation

 Le Directeur Départemental des Territoires

Christian SCHWARTZ
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PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité éducation routière
Objet :
Renouvellement Agrément relatif à l'exploitation 
des établissements d'enseignement, à titre onéreux, 
de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité  routière

  LE PRÉFET DU DOUBS

     
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 Besançon, le 
                                                                                            

Arrêté n° 25-2018-
             
                                            
Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à  l'exploitation des établissements d'enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Considérant la demande  présentée par Madame Sophie PERSICO en date du 31 août 2018 en vue
d’être  autorisé  à  exploiter  un établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article 1er - Madame Sophie PERSICO est autorisée à exploiter, sous le n° E 13 025 0009 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé ECOLE DE CONDUITE SELON’COURTOISE et situé 23 rue
d’Audincourt - 25230 SELONCOURT.
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Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes  :  

B / B1
 

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une 
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de 
la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une 
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 
les articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le 
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant, en adressant sa demande au centre d’examen du permis de 
conduire – 39 rue du Dr Mouras – 25000 Besançon.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 

Le Préfet,
et par délégation

 Le Directeur Départemental des Territoires

Christian SCHWARTZ
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PRÉFET DU DOUBS

 Direction départementale des territoires
Coordination sécurité, conseil aux territoires
Unité éducation routière

              LE PRÉFET DU DOUBS

Officier de l’Ordre National du Mérite
   

 Besançon, le  23 octobre 2018
                                                                                        
Arrêté N°                    
                                                 
Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Madame Magalie CLERC en date du 12 septembre 2018  
en vue d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

 Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Madame Magalie CLERC est autorisée à exploiter, sous le n°E 12 025 0638 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé LABEL CONDUITE et situé 21 B GRANDE RUE  -  MAMIROLLE.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes  : 
 

A1 / A2 / A / B / B1 / B 96 / C / CE / D / DE / BE

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité  routière.  

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des  informations la  concernant,  en adressant  sa demande au centre d’examen du
permis de conduire – 39 rue du Dr Mouras – 25000 BESANCON.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.
 

Le Préfet
 Par délégation, 

Le Directeur Départemental des Territoires

                                          

Christian SCHWARTZ
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PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Coordination sécurité, conseil aux territoires
Unité éducation routière

 

 
LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

Arrêté N° Besançon, le 24 octobre 2018
 

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté  du 8 janvier 2001 relatif  à l'exploitation des  établissements d'enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Mohamed BELHADJ en date du  9 octobre 2018
en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur Mohamed BELHADJ est autorisé à exploiter, sous le  n°E 07 025 0593 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière,  dénommé  AUTO  ECOLE  BISONTINE  et  situé  91-93  rue  des  Cras   -
BESANCON.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes :

B / B1

 Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des  informations  la  concernant,  en   adressant  sa  demande au  centre  d’examen  du  permis  de
conduire – 39 rue du Dr Mouras – 25000  BESANCON.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

            

Le Préfet,
Par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires

 
Christian SCHWARTZ
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PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Coordination sécurité, conseil aux territoires
Unité éducation routière

 

 
LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 

Arrêté N° Besançon, le 24 octobre 2018
 

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté  du 8 janvier 2001 relatif  à l'exploitation des  établissements d'enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Mohamed BELHADJ en date du 9 octobre 2018 
en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur Mohamed BELHADJ est autorisé à exploiter, sous le n°E 12 025 0637 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière,  dénommé  AUTO-ECOLE  BISONTINE  et  situé  1  avenue  Ile  de  France  -
BESANCON.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes :

B / B1

 Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des  informations  la  concernant,  en   adressant  sa  demande au  centre  d’examen  du  permis  de
conduire – 39 rue du Dr Mouras – 25000  BESANCON.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

            

Le Préfet,
Par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires

 

Christian SCHWARTZ

 

Service de la sécurité routière - 25-2018-10-24-006 - renouvellement de l'agrément AE BISONTINE ILE DE FRANCE 286



Service de la sécurité routière

25-2018-10-23-006

renouvellement de l'agrément AE COMTOISE

Service de la sécurité routière - 25-2018-10-23-006 - renouvellement de l'agrément AE COMTOISE 287



 

PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Coordination sécurité, conseil aux territoires
Unité éducation routière

  LE PRÉFET DU DOUBS

   Officier l’Ordre National du Mérite

 Besançon, le 23 octobre 2018
                                                                                        
Arrêté N°                    

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Stéphane MAITREJEAN en date du 4 octobre
2018  en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

A  R  R  E  T  E

Article  1er –  Monsieur  Stéphane  MAITREJEAN  est  autorisé  à  exploiter,
sous le n°E 12 025 0644 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules  à  moteur  et  de la  sécurité  routière,  dénommé AUTO-ECOLE COMTOISE et  situé
78 Rue Battant  -  BESANCON.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes  : 
 

A1 / A2 / A / B / B1 
 
 
Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier
2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19  personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des  informations la  concernant,  en adressant  sa demande au centre d’examen du
permis de conduire – 39 rue du dr Mouras – 25000  BESANCON

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.
 

Le Préfet,
Par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires

 
Christian SCHWARTZ
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PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Coordination sécurité, conseil aux territoires
Unité éducation routière

  LE PRÉFET DU DOUBS

Officier de l’Ordre National du Mérite

 Besançon, le  23 octobre 2018
                                                                                        
Arrêté N°                    

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Madame Magalie CLERC en date du12 septembre 2018 en
vue d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Madame Magalie CLERC est autorisée à exploiter, sous le n°E 11 025 0633 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé LABEL CONDUITE et situé 25 RUE DE VIGNIER  -  BESANCON.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes  : 

AM / A1/ A2 / A / B / B1 / B96 / C1 / C1E / C / CE / BE

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier 
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19  personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 
les articles 12 à 14 de l’arrêté relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des  informations la  concernant,  en adressant  sa demande au centre d’examen du
permis de conduire – 39 rue du Dr Mouras – 25000 BESANCON .

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.
 

Le Préfet
 Par délégation, 

Le Directeur Départemental des Territoires

                                             

Christian SCHWARTZ
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    PRÉFET DU DOUBS

Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de l’Action Territoriale et 
du Développement local

ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE
Commune de RANG – 9 décembre et 16 décembre 2018

                                                                          ARRÊTÉ N°                    

Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard
                                                                                                                    

VU le code électoral et notamment ses articles L.225 et suivants portant dispositions spéciales à l’élection des
conseillers municipaux,

VU l’article L.247 du code électoral,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-8, L.2122-14 et L.2122-15

VU le décret du 14 février 2014 nommant M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard,

VU la circulaire NOR INTA1637796J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations électorales lors des
élections au suffrage universel direct,

VU la circulaire NOR INTA1328227C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation matérielle et au déroulement
des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes de moins de 1000 habitants,

VU la démission du 26 août 2015 de M. Yann GALLAY, troisième adjoint et conseiller municipal,

VU la démission du 15 octobre 2018 de M. Joseph CARISEY, deuxième adjoint et conseiller municipal,

VU la démission du 23 octobre 2018 de M. Didier GAIFFE, troisième adjoint et conseiller municipal,

VU la démission du 12 octobre 2018 de M. Jacques BINET, conseiller municipal,

VU la démission du 15 octobre 2018 de Mme Alexandra SANCEY, conseillère municipale,

VU la démission du 18 octobre 2018 de Mme Catherine PROVINCIAL, conseillère municipale,

Considérant la vacance de 6 postes de conseillers municipaux au sein du conseil municipal de RANG,

Considérant qu’il s’agit de compléter le conseil municipal de RANG, en vertu de l’article L 258 du code électoral,

Considérant qu’aux termes de l’article L.255-4 du code électoral, une déclaration de candidature est obligatoire
pour les candidats aux élections municipales dans les communes de moins de 1000 habitants,

SUR proposition du Sous-Préfet de Montbéliard,

ARRÊTE

Article 1: Les électeurs de la commune de RANG sont convoquésle dimanche 9 décembre 2018et, le cas échéant
pour le second tour, le dimanche 16 décembre 2018 à l’effet de procéder à l’élection de 6 conseillers municipaux.
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Article 2     : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le 1er tour à la Sous-Préfecture de Montbéliard
(Bureau N°101) aux dates et horaires suivants :

    Vendredi 16, lundi 19, mardi 20, mercredi 21 et jeudi 22 novembre 2018 de 9h à 11h30 et de 14h à 18h.

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, celui-ci peut disposer soit de mandats
individuels établis par chacun des candidats, soit d’un mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie
électronique, n’est admis.

Article 3 : Les candidats non élus au premier tour sont automatiquementcandidats au second tour. Les candidats qui
ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature pour le second tour que
dans le cas où le nombre de candidats présents au 1er tour est inférieur au nombre de sièges de conseillers
municipaux à pourvoir.

Dans ce cas, les déclarations de candidatures doivent être déposées à la Sous-Préfecture de Montbéliard aux dates et
horaires suivants :

                Lundi 10 et mardi 11 décembre 2018 de 9h à 11h 30 et de 14h à 18h.

Article 4   : En l’absence de candidature déposée pour le 1er tour de scrutin, celui-ci ne sera pas organisé.

Article 5     : Les élections auront lieu sur les listes électorales (listeprincipale et liste complémentaire municipales)
closes le 28 février 2018 telles qu’elles auront pu être ultérieurement modifiées par application des articles L.25,
L.27, L.30 à L.40 et R.18 du code électoral.
Un tableau rectificatif de chacune des listes électorales en cause sera dressé et publié le 04 décembre 2018 au plus
tard, en application de l’article L.33 alinéa 2 du code électoral.
Ces rectifications ne doivent porter, à l’exclusion de toutes autres, que sur :

- les radiations des électeurs décédés,
- les radiations opérées en applications de l’article L.40 du code électoral ou à la demande de l’I.N.S.E.E.,

les inscriptions prononcées par le Juge du Tribunal d’Instance ou découlant d’un arrêt de la Cour de Cassation.

Article 6 : Le bureau de vote sera établi à la mairie de RANG ou, à défaut, dans le local qui sert habituellement à la
tenue des réunions du conseil municipal. Deux membres au moins du bureau seront présents pendant la durée des
opérations.

Article 7: Conformément aux dispositions de l'article R.41 du Code Électoral, le scrutin sera ouvert à8H00 et clos
le même jour à 18H00.

Article 8: Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :

1° - la majorité absolue des suffrages exprimés,

2° - un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Si un deuxième tour de scrutin s’avérait nécessaire, l’élection aurait lieu à la majorité relative quel que soit le
nombre de votants.

Article 9 : La liste d’émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au scrutin, sera déposée
sur le bureau.

Article 10: Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code électoral et des
circulaires ministérielles sus-visées. 

Article 11: Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65, L.66, L67 et L.68
du code électoral.
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Article 12: Toute réclamation qui s’élèverait pendant le déroulement du vote et les opérations de dépouillement sera
jugée provisoirement par le bureau de vote et consignée au procès-verbal, mais le bureau de vote n’est pas juge de la
validité de l’élection sur laquelle il appartient au Tribunal Administratif de se prononcer.

Article 13: Immédiatement après l’élection, le procès-verbal et les pièces jointes seront adressés à la Sous-
Préfecture de Montbéliard.

Article 14  : Madame Karine SIMON, maire de la commune de RANG, sera chargée de l’exécution du présent
arrêté, dont une copie certifiée lui sera transmise, ainsi qu’à M. le Préfet du Doubs (Bureau de la Représentation et
de la communication Interministérielle de l’État/Pôle représentation – Bureau de la réglementation générale et des
élections).
L’arrêté de convocation est publié dans la commune quinze jours au moins avant l’élection.

Article 15     : Voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d’être contesté, à partirde la date de son affichage et jusqu’à la date du premier tour
de scrutin, par les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet,
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon, 30, rue Charles Nodier,

25000 Besançon.

  

     À Montbéliard, le 25 octobre 2018  

                                 Le Sous-Préfet,  
 

SIGNÉ
                                    

                                                                                      Jackie LEROUX-HEURTAUX

Adresse Postale : 43 Avenue du Maréchal  Joffre  B.P. 247 - 25204 MONTBELIARD CEDEX - STANDARD TEL : 03. 70 07 61 00 – Fax : 03.81.91.22.18
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PREFET DU DOUBS 

 
 

Préfecture – ARS 
 
Service de Coordination des Politiques 
Publiques et de l’Appui Territorial 
Bureau de la Coordination, de l’Environnement 
et des Enquêtes Publiques 
 
 
Agence Régionale de Santé  
de Bourgogne-Franche-Comté 
Direction de la Santé Publique 
Département santé-environnement 
Unité territoriale Nord Franche comté 
 

Eau destinée à la consommation humaine 
 
Commune de Goux Les Dambelin 
Commune de Saint Maurice Colombier – hameau 
d’Echelotte 
 
 

ARRETE N° 

Portant restriction des usages de l’eau destinée à la 
consommation humaine 

 

  
  

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

VU la directive 98/83/CE du Conseil du 03 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 et suivants, l’article L. 1324-1 B et 
suivants, l’article R.1321-1 et suivants ; 
 
VU le Code de la sécurité intérieure et notamment les articles R.732-1 et suivants ; 

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs, 

VU le décret du 14 février 2014 portant nomination de M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, en qualité de 
sous-préfet de Montbéliard, 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-009 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à 
Jackie LEROUX-HEURTAUX, sous-préfet de Montbéliard, 

VU l'arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des 
eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7 et 
R.1321-38 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle 
sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R.1321-10, 
R.1321-15 et R.1321-16 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT le schéma de distribution en eau destinée à la consommation humaine de la commune 
de GOUX LES DAMBELIN et du hameau d’Echelotte de la commune de SAINT MAURICE 
COLOMBIER ; 
 
CONSIDERANT les résultats non conformes des 5/02/2018, 12/02/2018, 26/06/2018, 03/07/2018, 
3/9/2018, 10/09/2018 ; analyses effectuées sur le réseau de distribution d’eau destinée à la 
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consommation humaine de la commune de GOUX LES DAMBELIN et du hameau d’Echelotte de la 
commune de SAINT MAURICE COLOMBIER ; 
 
CONSIDERANT les restrictions des usages de l’eau engagées à des fins de protection sanitaire de la 
population durant les années 2016, 2017 et 2018 au droit de la commune de GOUX LES DAMBELIN 
ainsi que sur le hameau d’Echelotte de la commune de SAINT MAURICE COLOMBIER ; 
CONSIDERANT les risques sanitaires associés à la consommation d’une eau ne respectant pas les 
limites et références de qualité ; 
 
SUR proposition du sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard, 
 
 

- ARRETE - 
 

 
Article 1 : Restriction des usages de l’eau 

 

Il est interdit d’utiliser l’eau distribuée au droit de la commune de GOUX LES DAMBELIN ainsi que 
sur le hameau d’Echelotte de la commune de Saint Maurice Colombier pour les usages suivants : 
boisson, production de glace et de glaçons, lavage des dents, préparation des aliments et lavage des 
légumes crus.  

 
Article 2 : Levée des restrictions des usages de l’eau 
 

Les restrictions des usages de l’eau visés à l’article 1 sont levées après obtention des autorisations 
requises au titre du code de la santé publique, comprenant la mise en place d’un traitement de 
potabilisation adapté au contexte de la ressource, sur avis de l’Agence Régionale de Santé. 
 
 

Article 3 : - Informations 
 

Les Maires de GOUX LES DAMBELIN et de SAINT MAURICE COLOMBIER informent sans délai 
et par tout moyen approprié les usagers et publics concernés par les limitations des usages de l’eau 
visées à l’article 1. 
 
 
Article 4 : Publicité - notification 
 

Le présent arrêté fait l’objet d’une notification au maire de la commune de GOUX LES DAMBELIN,  
au maire de la commune de Saint Maurice Colombier et aux usagers concernés. 

 

Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage permanent dans les Mairies de GOUX LES DAMBELIN et 
de Saint Maurice Colombier. 

 
 

Article 5 : Sanctions  
 

Les sanctions prévues aux articles L.1324-1 et suivants du code de la santé publique s’appliquent en cas 
de non-respect du présent arrêté 
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Article 6 : Délais et voies de recours 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte, d’un recours 
hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé publique, d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Besançon dans les délais précisés ci-après. Tout recours est adressé en lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 

En application des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice administrative, les prescriptions peuvent 
être déléguées à la juridiction administrative dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

 
Article 7 : Exécution 

Le Maire de la commune de GOUX LES DAMBELIN, le Maire de la commune de SAINT MAURICE 
COLOMBIER, le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté, le 
Directeur Départemental des Territoires, le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, 
les agents et officiers de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont une mention sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
Doubs et dont copie sera également adressée à la Présidente du Conseil Départemental du Doubs et à M. 
le Président de Pays de Montbéliard Agglomération. 

 
 
 

Montbéliard, le 15 octobre 2018 
 

Le Préfet du Doubs, 
Pour le Préfet et par délégation, 

            Le Sous-Préfet de Montbéliard, 
 
        Signé. 
 
            Jackie LEROUX-HEURTAUX 
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